Réforme de l'éducation: gare aux caricatures!
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La réforme en cours de l'éducation s'applique depuis septembre en première année du secondaire. En même temps, de fortes polémiques s'élèvent. La polémique médiatique actuelle (La Presse, revues Possibles, Relations, À bâbord et L'Agora, entrevues d'Indicatif présent à la radio de Radio-Canada) accrédite une image de la réforme qui glisse vers la caricature. Les aspects périphériques passent au centre de l'attention.
Le coeur de la réforme, pour le secondaire, comprend essentiellement cinq éléments centraux : 

- un recentrage sur les disciplines; 

- la restauration d'un champ décent de cours optionnels en 4e et 5e secondaire; 

- l'adoption, comme critères de qualité des divers enseignements, de capacités génériques d'ordre intellectuel et social que les diverses matières, bien apprises, peuvent faire progresser; 

- le choix de ne plus placer en parallèle dans divers mini-cours ad hoc les soucis de citoyenneté, de santé, d'environnement, de sexualité, de sociabilité et de recul face à la marée ludico-médiatique mais d'infuser dans les apprentissages disciplinaires eux-mêmes (éducation physique, histoire, langues, littérature, arts et sciences) ces visées de l'ordre d'une formation personnelle et sociale en annulant la vaste marginalisation héritée du début des années 80; 

- le cinquième et dernier choix central et structurant concerne solidairement le primaire et le secondaire. Il s'agit d'une prise en charge de la progression des élèves telle que tous avancent au fil des neuf premières années d'études dans l'esprit d'une formation de base non sélective. Qu'ils avancent, donc, d'une façon qui n'exige pas de 20 à 25 % des jeunes de prendre 11 ans pour compléter leur 3e secondaire. Et, exactement dans la même logique, que la 4e et la 5e secondaire cessent de convenir essentiellement aux futurs cégépiens, que tous puissent y trouver leur profit, particulièrement grâce aux cours optionnels, y compris en se préparant à des formations non collégiales dans divers métiers. 
Résultante du nouveau cadre 
Que se passe-t-il de différent pour les élèves dans le nouveau cadre ? Ils étudieront beaucoup plus d'histoire-géographie et plus de français dans les écoles françaises. Ils recevront un peu plus d'éducation artistique. Au lieu de cours de sciences sans rapport séquentiel d'une année à la suivante, ils entreront dans une démarche d'initiation scientifique et technologique plus suivie et plus cohérente. 
Ils ont enfin parmi eux un contingent substantiel de compagnons qui, dans l'ancien système, seraient encore au primaire dans la mesure où le mode de soutien pédagogique appelé par la réforme au primaire a ou aura commencé à faire sa marque. 

Les choix structurants qui relèvent de la responsabilité d'un État sont naturellement complétés par des orientations pédagogiques qui ne détruisent pas la latitude professionnelle dont jouissent les enseignants. Dans ces orientations pédagogiques, la principale est la promotion d'une pédagogie différenciée et d'une prise en charge plus collective du soutien pédagogique dans le cadres de cycles pluriannuels. 

La seconde porte sur l'insistance à pousser l'appropriation de la connaissance, au-delà de s'en souvenir, jusqu'à savoir l'appliquer, la mobiliser. C'est pourquoi les programmes d'études des diverses disciplines se formulent et se structurent autour de «compétences», c'est-à-dire de capacités à tirer parti de ses acquis dans des situations d'une certaine complexité : d'où aussi l'idée de faire jouer parfois une pédagogie de projets. 

Sur cet horizon, les auteurs des programmes d'études ont volontiers recours à l'école de pensée constructiviste en matière de conception de la connaissance. On peut recevoir cela comme un incitatif à mobiliser au maximum la dynamique intellectuelle des élèves. On peut aussi interpréter la chose comme une porte ouverte au scepticisme, au subjectivisme et à la dévalorisation du savoir, d'où des polémiques acerbes sur ce point particulier, à mon sens relativement périphérique. 

Sommes-nous en train d'aller collectivement vers mieux, vers beaucoup mieux, avec la présente réforme, ou bien sommes-nous en train de laisser gâcher une situation convenable ? Il est presque impossible d'en discuter vraiment si on argumente à partir de caricatures polémiques, en oubliant les traits structurants de la réforme. Exorcisons l'amnésie !
